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priseen charge

Par Profil supprimé Postée le 08/01/2013 21:24

Lors d'une prescription, par un medecin du CSAPA medicaments, prise de sang, echographie,
guelle est la prise en charge car je n'ai pas de mutuelle?

Miseen lignele 09/01/2013

Bonjour,

Vous pouvez consulter, sur le site de I'Assurance Maladie, un récapitul atif des différents taux de
remboursement des actes médicaux et des médicaments. VVous pouvez accéder a ce récapitulatif viale lien
mis en fin de message.

Pour d'autres informations, n'hésitez pas a nous contacter au 0800 23 13 13 (Drogues Info Service, appel
anonyme et gratuit depuis un poste fixe, tous les jours de 8h a 2h du matin).

Cordialement.

En savoir plus:

® Taux de remboursement de I'Assurance Maladie



http://www.ameli.fr/assures/soins-et-remboursements/combien-serez-vous-rembourse/releve-et-taux-de-remboursement/les-taux-de-remboursement.php

